
1
AIR SYNTHETIQUE; pureté >= 99,999 %; H20 < 
3 ppm; Hydrocarbures  <0,5 ppm

m3

2
AZOTE pureté >= 99,999 %; H20 < ou égale à 3 
ppm;  O2 < ou égale à 2 ppm; Hydrocarbures  < 
ou égale à 0,5 ppm    

m3

3 AZOTE "R" ou équivalent; pureté >= 99,5 % m3

4
HELIUM pureté >= 99,999 %; H20 < ou égale à  
3 ppm;  O2 < ou égale à 2 ppm; Hydrocarbures  < 
ou égale à 0,5 ppm    

m3

5 PROPANE Kg

6
HYDROGENE pureté >= 99,999 %;  H20 < ou 
égale à 3 ppm;  O2 < ou égale à 2 ppm; 
Hydrocarbures  < ou égale à 0,5 ppm      

m3

7
CO2; H20 < ou égale à 5 ppm;  O2 < ou égale à 
2 ppm; Hydrocarbures  < ou égale à 2 ppm    

Kg

8
ARGON pureté >= 99,999 %; H20 < ou égale à 3 
ppm;  O2 < ou égale à 2 ppm; Hydrocarbures  < 
ou égale à 0,5 ppm     

m3

9 ACETYLENE pureté >= 99,50 % m3

10
PROTOXYDE D'AZOTE pour absorption 
atomique

kg

7,5 à 10

7.5

9

35

16 à 35

10

13.6

7,5 à 10

6 à 8

7.5

E.A.C.C.E/D.R.H.A.E

Processus Achats et Logisique

APPEL D'OFFRES N°  05/10

OBJET: FOURNITURE DE GAZ POUR LES LABORATOIRES DE L'EACCE

ART. 

N°
Gaz à commander UnitéCapacité  d'emballage

CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
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CACHET ET SIGNATURE DU SOUMISSIONNAIRE

SUIVIS DE LA MENTION MANUSCRITE

" LU ET APPROUVE "
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